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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 

Exercice clos le 31 décembre 2025 

 
Fondation du Collège de France 
11 Place Marcelin Berthelot 
75231 PARIS CEDEX 05 

 
Au Conseil d’Administration, 

Mesdames et Messieurs, 

Opinion 
 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre conseil d'administration, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de la fondation du Collège de France relatifs à l'exercice clos le 31 décembre 
2025 tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers 
et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la 
situation financière et du patrimoine de la fondation à la fin de cet exercice. 

 
Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit 
 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

 
Les   responsabilités   qui   nous   incombent   en   vertu   de   ces   normes   sont   indiquées   dans   la  partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels » du présent rapport. 

 

Indépendance 
 

Nous avons réalisé notre mission d'audit dans le respect des règles d'indépendance prévues par le code de 
commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1er 
janvier 2025 à la date d'émission de notre rapport. 

 
Observation 

 

Sans remettre en cause l'opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la note « Règles et 
méthodes comptables » de l'annexe qui expose le changement de méthodes comptables résultant de la 
première application du règlement ANC 2022-06 relatif à la modernisation des états financiers, du règlement 
ANC 2023-03 concernant la présentation des états financiers, ainsi que de l'application anticipée du 
règlement ANC 2024-07. 

 
 
 
 

PKF Arsilon Commissariat aux Comptes 
3, rue d'Héliopolis 

75017 Paris 
 

01 42 94 42 42 
www.pkf-arsilon.com 

PKF Arsilon Commissariat aux Comptes -Société de Commissariat aux Comptes membre de la Compagnie Régionale 
des Commissaires aux Comptes de Paris - SAS au capital de 7 905 826 €. Siège social : 3, rue d'Héliopolis - 75017 
PARIS. RCS PARIS 811 599 406. TVA n° FR 66 811 599 406. SIRET 811 599 406 00410. Code APE 6920Z. PKF Arsilon 
Commissariat aux Comptes est membre de PKF Global, le réseau des entités membres de PKF International Limited, 
dont chaque membre est une entité juridique distincte et indépendante vis-à-vis de laquelle aucune responsabilité 
ne saurait être recherchée pour une quelconque action ou inaction d’une autre entité membre ou société 
correspondante. 

http://www.pkf-arsilon.com/
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Justification des appréciations 
 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles 
nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes 
comptables appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la 
présentation d’ensemble des comptes. 

 
Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans leur 
ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion sur des 
éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 
Vérifications spécifiques 

 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, 
aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

 
Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la situation financière et 
les comptes annuels adressés aux adhérents 

 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 
informations données dans le rapport de gestion du conseil d'administration et dans les autres documents 
sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres du Conseil d’Administration. 

 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d'entreprise relatives aux 
comptes annuels 

 
Il appartient à la direction d'établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 
règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci 
proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l'établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d'évaluer la capacité de la fondation à 
poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires 
relatives à la continuité d'exploitation et d'appliquer la convention comptable de continuité d'exploitation, 
sauf s'il est prévu de liquider la fondation ou de cesser son activité. 

 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration. 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels 
 

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies significatives. 
L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois garantir qu'un audit réalisé 
conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie 
significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d'erreurs et sont considérées comme 
significatives lorsque l'on peut raisonnablement s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou 
en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur 
ceux-ci. 

 

Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne 
consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre entité. 
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Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 
commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 

 

En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 
celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en œuvre des procédures 
d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime suffisants et appropriés pour fonder 
son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie significative provenant d'une fraude est plus 
élevé que celui d'une anomalie significative résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la 
collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ; 

 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures d'audit 
appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur l'efficacité du contrôle 
interne ; 

 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans 
les comptes annuels ; 

 

• il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable de 
continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité 
de la fondation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s'appuie sur les éléments collectés 
jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements 
ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une 
incertitude significative, il attire l'attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies 
dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies 
ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

• il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent 
les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

Fait à Paris, le 16 juin 2026 

Le Commissaire aux comptes 
PKF Arsilon Commissariat aux Comptes 

 

Signé par Francis Chartier 
Le 16 juin 2026 

 
doc_w4go 

tx_DPQvLLe84k93 

 

Francis CHARTIER 
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Bilan actif 
 31/12/2025  

(12 mois) 
31/12/2024  

(12 mois) 

Brut  Amort. 
prov.  

Net  Net  

Frais d'établissement (I)    
 

  
  
  

  - 17 756  
  
  
  
  

  
      -8 604  

  

  

ACTIF IMMOBILISE     

Immobilisations incorporelles     

Frais de développement     

Donations temporaires d’usufruit     

Concessions, brevets, licences, marques, procédés, solutions informatiques, droits  
et valeurs similaires  

17 756     

Autres immobilisations incorporelles       
Immobilisations incorporelles en cours, avances et acomptes     

Immobilisations corporelles     

Terrains     

Constructions     

Installations techniques, matériels et outillages industriels  8 604     

Autres immobilisations corporelles     

Immobilisations corporelles en cours, avances et acomptes     

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés     

Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés     

Immobilisations financières (1)     

Participations     

Créances rattachées à des participations     

Autres titres immobilisés     

Prêts     

Autres immobilisations financières     

TOTAL ACTIF IMMOBILISE (II)  26 360 - 26 360   

ACTIF CIRCULANT      

Stocks et en-cours 
Stocks et en-cours  

Avances et acomptes versés sur commandes 
Avances et acomptes versés sur commandes 
Créances (2)  

Créances clients, usagers et comptes rattachés 
Créances reçues par legs ou donations  
Autres Créances  

Charges constatées d'avance  

 
 
 
 
 

 
1 033 649 

14 403 

 
 
 
 
 

 
1 033 649 

14 403 

 
 
 
 
 

 
2 379 760 

2 913 

Valeurs mobilières de placement     

Valeurs mobilières de placement  

Instruments financiers à terme et jetons détenus 

Disponibilités  

6 851 545 

 
485 320 

6 851 545 

 
485 320 

5 612 811  

 
1 202 187  

TOTAL ACTIF CIRCULANT (III)  8 384 917  8 384 917 9 197 670 
Frais d'émission des emprunts (IV)  
Primes de remboursement des emprunts (V) 
Écarts de conversion et différences d’évaluation - 
Actif (VI)  

    

TOTAL ACTIF (I + II + III + IV + V + VI)  8 411 277 - 26 360 8 384 917 9 197 670 

(1) Dont à moins d'un an (brut)  

(2) Dont à moins d'un an (brut)  
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Bilan passif 
 31/12/2025  

(12 mois) 
31/12/2024  

(12 mois) 

Total  Total  

FONDS PROPRES  

Fonds propres sans droit de reprise  

  

Fonds propres statutaires  

Fonds propres complémentaires 
Fonds propres avec droit de reprise 

Fonds propres statutaires  
Fonds propres complémentaires 

Écarts de réévaluation 
Réserves  

Réserves statutaires ou contractuelles 
Réserves pour projet de l’entité 
Autres  

Report à nouveau  

Excédent ou déficit de l’exercice précédent à affecter 
Excédent ou déficit de l’exercice  

1 500 000 

 
 
 
 
 
 
 
 

3 326 943 

 
470 788 

1 250 000 

 
 
 
 
 
 
 
 

2 943 801 

 
633 142 

Situation nette (sous total)  5 297 730 4 826 943 

Fonds propres consomptibles  
Subventions d'investissement 
Provisions réglementées  

  

TOTAL FONDS PROPRES (I)  5 297 730 4 826 943 

AUTRES FONDS PROPRES  

Fonds non remboursables  
Avances conditionnées 
Droits du concédant  

  

TOTAL AUTRES FONDS PROPRES (I Bis)  

FONDS REPORTÉS ET DÉDIÉS  

Fonds reportés liés aux legs ou donations 

Fonds dédiés  

 
 

1 505 592 

 
 

1 167 611 

TOTAL FONDS REPORTÉS ET DÉDIÉS (II)  1 505 592 1 167 611 

PROVISIONS  
Provisions pour risques 
Provisions pour charges  

  

TOTAL PROVISIONS (III)  
DETTES (1)    

Emprunts obligataires et assimilés    

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit  1 794 1 099 
Emprunts et dettes financières diverses (2)    

Instruments financiers à terme    

Avances et acomptes reçus sur commandes    

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés  543 785 774 843 
Dettes des legs ou donations    

Dettes fiscales et sociales  57 915 52 175 
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés    

Autres dettes    

Produits constatés d’avance  978 100 2 375 000 

TOTAL DETTES (IV)  1 581 595 3 203 117 
Ecarts de conversion Passif et différences d’évaluation - Passif (V)    

TOTAL PASSIF (I + II + III + IV + V)  8 384 917 9 197 670 

(1) Dont à moins d'un an hors Avances et acomptes reçus sur commandes en cours  

(2) Dont emprunts participatifs  

1 581 595 3 203 117 
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Compte de résultat 
 31/12/2025  

(12 mois) 

31/12/2024  
(12 mois) 

Total  Total  

PRODUITS D'EXPLOITATION    

Cotisations    

Ventes de biens et services    

Ventes de biens    

Dont ventes de dons en nature   

Ventes de prestations de service   3 165 

Dont parrainages   

Produits de tiers financeurs    

Concours publics et subventions d'exploitation    

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible    

Ressources liées à la générosité du public    

- Dons manuels  159 066 163 070 

- Mécénats  2 490 470 1 965 000 

- Legs, donations et assurances-vie  238 298 309 495 
Contributions financières    

Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions    

Produits des cessions d'immobilisations incorporelles et corporelles    

Utilisations des fonds dédiés  398 248 713 140 

Autres produits  51 648 5 150 

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION (I)   3 337 731 3 159 020 

CHARGES D'EXPLOITATION    

Achats de marchandises  62 286 

Variation de stock    

Autres achats et charges externes (1) (2)  199 194 320 898 

Aides financières  1 912 840 1 479 475 

Impôts, taxes et versements assimilés  1 702 4 870 

Salaires  182 823 182 457 

Cotisations sociales  76 281 73 122 

Dotations aux amortissements et aux dépréciations   1 194 
Dotations aux provisions    

Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées    

Reports en fonds dédiés  736 230 658 750 

Autres charges  7  

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION (II)  

RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II)  

 3 109 139 

228 591 

2 721 052 

437 968 

PRODUITS FINANCIERS  

Produits de participation  

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé 
Autres intérêts et produits assimilés  
Reprises sur dépréciations et provisions 
Différences positives de change  
Produits des cessions d'immobilisation financières  
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement et instruments de trésorerie  

 
 

242 196 

 
 

195 174 

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS (III)   242 196 195 174 

CHARGES FINANCIÈRES  

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 
Intérêts et charges assimilées  
Différences négatives de change  
Valeurs comptables des immobilisations financières cédées  
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement et d'instruments de trésorerie  

  

TOTAL DES CHARGES FINANCIERES (IV) 

RESULTAT FINANCIER (III - IV)  

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS (I - II + III - IV)  

  
242 196 

470 788 

 
195 174 

633 142 
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 31/12/2025  

(12 mois) 
31/12/2024  

(12 mois) 

Total  Total  

Produits exceptionnels (V) 
Charges exceptionnelles (VI)  

  

RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI)  

Participation des salariés aux résultats (VII) 
Impôts sur les bénéfices (VIII)  

  

Total des produits (I + III + V)  3 579 927 3 354 194 

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII)  3 109 139 2 721 052 

EXCEDENT  470 788 633 142 

DEFICIT   

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE     

Dons en nature  
Prestations en nature 

Bénévolat  

 
46 470 

  
            46 470 

TOTAL DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE  46 470 46 470 

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE  
Secours en nature  

Mises à disposition gratuite de biens 
Prestations en nature  
Personnel bénévole  

 
 

46 470 

 

           46 470 

TOTAL DES CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE  46 470 46 470 

(1) Redevances de crédit-bail mobilier  

(2) Redevances de crédit-bail immobilier  
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Annexe au bilan avant répartition de l'exercice clos le 31/12/2025, dont le total est de 8 384 917.46 euros et au compte de résultat 
de l'exercice dégageant un résultat de 470 787.59 euros, présenté sous forme de liste. 

 

 
L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2025 au 31/12/2025. Les notes et tableaux ci-après font partie 
intégrante des comptes annuels. 

 
2.1 Description de l'objet social, des activités ou missions sociales 

réalisées et des moyens mis en œuvre 

Reconnue d’utilité publique, la Fondation du Collège de France s’engage depuis 2008 aux côtés de la science et du Collège de 
France pour une recherche libre et ambitieuse et des savoirs enseignés à tous. 

Maintenir cette recherche au plus haut niveau, attirer les meilleurs talents et étendre la diffusion des connaissances auprès du 
plus grand nombre nécessite des engagements financiers élevés. Le mécénat et les dons permettent de financer la recherche 
de manière souple et réactive pour qu’elle progresse et innove sans cesse. 

Recycler le CO₂ en carburant, découvrir de nouvelles voies thérapeutiques pour les maladies neurologiques et dégénératives, 

restaurer une fresque unique en Ouzbékistan, numériser et mettre à disposition du public et des scientifiques de tous pays des 
archives exceptionnelles et des ouvrages anciens particulièrement rares. Voici quelques-uns des nombreux projets que la 
Fondation du Collège de France a pu soutenir grâce à la générosité de ses mécènes et de ses donateurs. 

 

Règles et méthodes comptables 
 
Base de préparation des comptes sociaux 

 
Les comptes annuels ont été établis conformément aux règles et principes comptables généralement admis en France selon 
les dispositions du plan comptable général (Règlement ANC 2014-03 du 5 juin 2014 modifié par le règlement ANC 2022-06 
du 4 novembre 2022) et du règlement ANC 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes 
morales de droit privé à but non lucratif (Modifié par l’article 5 du règlement 2023-03 du 7 juillet 2023). 

 
Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, conformément aux 
hypothèses de base : 

 

- Continuité de l'exploitation, 

- Indépendance des exercices. 

- Permanence des méthodes, à l'exception du référentiel comptable lié à l'introduction des nouveaux règlements comptables 
et en présumant la continuité de l'exploitation 

 
Et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 
La première application des règlements ANC n° 2022-06 relatif à la modernisation des états financiers et ANC n° 2024-07 
constitue un changement de méthode comptable au sens de l'article L.123-17 (cf, paragraphe ci-après relatif au changement 
de méthode comptable) 

 
La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est celle des coûts historiques. Seules les 
informations significatives sont mentionnées dans la présente annexe et, sauf indication contraire, les montants sont exprimés 
en euros. Conformément aux dispositions des articles 432-1 et suivants du règlement ANC n°2018-06, les informations 
relatives à l’appel à la générosité du public, comprenant notamment le Compte de Résultat par Origine et Destination (CROD), 
les principes et méthodes d’élaboration du Compte d’Emploi des Ressources (CER), le CER ainsi que le tableau de variation 
des fonds propres dédiés, sont présentés dans la rubrique « Autres informations » de la présente annexe. 
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Changement de méthode comptable 

La Fondation a appliqué, à compter de l’exercice clos le 31 décembre 2025, les nouvelles dispositions du Plan 
Comptable Général issues du règlement ANC n°2022-06, modifiant le règlement ANC n°2014-03, ainsi que du règlement ANC 
n°2023-03, modifiant le règlement ANC n°2018-06. 

 
Ces évolutions ont principalement conduit à une modification de la présentation du bilan et du compte de résultat, sans remise 
en cause des principes et méthodes comptables appliqués antérieurement. 

 
L’application de ces nouveaux règlements est sans incidence sur le résultat, la situation financière et le patrimoine de la 
Fondation ; elle se traduit uniquement par une évolution de la présentation des états financiers. 
Afin d’en faciliter la compréhension et de justifier de l’intangibilité du bilan d’ouverture, sont joints à la présente annexe, le bilan 

et compte de résultat de l’exercice clos au 31/12/2024 tels qu’arrêtés et approuvés. 
 

Incidences du changement de méthodes comptables : 
 

Le seul reclassement de présentation des présents comptes nécessaires pour l’application du référentiel comptable à jour 
concerne les charges constatées d’avance qui sont présentées désormais avec les créances. 

  

Comptes annuels 2024 : 
 

Conformément à l’article 27 du règlement ANC 2022-06, et en lien avec la note annexe « Règles et méthodes comptables » 
présentée ci-avant, les comptes 2024 (bilan actif, bilan passif et compte de résultat) tels qu’arrêtés par le Trésorier, approuvés 
par le Conseil d’Administration et certifiés par le commissaire aux comptes sont joints pour information. 
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Bilan actif 
 

 
31/12/2024  

(12 mois) 
31/12/2023  

(12 mois) 

 

Brut  Amort. 
prov.  

 

Net  
 

Net  

ACTIF IMMOBILISE      

Immobilisations incorporelles      

Frais d'établissement     

Frais de recherche et de développement     

Donations temporaires d’usufruit     

Concessions, brevets, licences, marques, 
procédés, 
Logiciels, droits et valeurs similaires 

17 
756 

-17 756 
 

1 1 94 

Autres immobilisations incorporelles     

Immobilisations incorporelles en cours     

Avances et acomptes sur immobilisations 
Incorporelles 

    

Immobilisations corporelles      

Terrains     

Constructions     

Installations techniques, matériels et outillages 
Industriels 8 604 -8 604 

  

Autres immobilisations corporelles     

Immobilisations corporelles en cours     

Avances et acomptes sur immobilisations 
Corporelles 

    

Biens reçus par legs ou donations destinés à être 
Cédés 

   
320 000 

Immobilisations financières      

Participations et Créances rattachées     

Autres titres immobilisés     

Prêts     

Autres immobilisations financières     

TOTAL ACTIF IMMOBILISE (I)   26 360 - 26 360  321 194 

ACTIF CIRCULANT      

Stocks et en-cours      

Stocks et en-cours     

Avances et acomptes versés sur commandes      

Avances et acomptes versés sur commandes     

Créances      

Bénéficiaires et comptes rattachés     

Créances reçues par legs ou donations     

Autres 2 379 760  2 379 760 3 506 617 

Valeurs mobilières de placement      

Valeurs mobilières de placement 5 612 811  5 612 811 5 385 631 

Instruments de trésorerie      

Instruments de trésorerie     

Disponibilités      

Disponibilités 1 202 187  1 202 187 876 035 

Charges constatées d'avance      

Charges constatées d'avance 2 913  2 913 1 292 

TOTAL ACTIF CIRCULANT (II)   9 197 670  9 197 670 9 769 574 

Frais d'émission des emprunts (III)     

Primes de remboursement des emprunts (IV)     

Ecarts de conversion actif (V)     

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V)   9 224 030 - 26 360 9 197 670 10 090 768 
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Bilan passif 
 

 
31/12/2024  

(12 mois) 
31/12/2023  

(12 mois) 

 

Total  
 

Total  

FONDS PROPRES    

Fonds propres sans droit de reprise    

Fonds propres statutaires 1 250 000 1 250 000 

Fonds propres complémentaires   

Fonds propres avec droit de reprise    

Fonds propres statutaires   

Fonds propres complémentaires   

Écarts de réévaluation    

Écarts de réévaluation   

Réserves    

Réserves statutaires ou contractuelles   

Réserves pour projet de l’entité   

Autres   

Report à nouveau    

Report à nouveau 2 943 801 3 425 355 

Excédent ou déficit de l’exercice    

Excédent ou déficit de l’exercice 633 142 -481 554 

Situation nette (sous total)  4 826 943 4 193 801 

Fonds propres consomptibles   

Subventions d'investissement   

Provisions réglementées   

Total Fonds Propres (I)  4 826 943 4 193 801 

FONDS REPORTÉS ET DÉDIÉS    

Fonds reportés liés aux legs ou donations  320 000 

Fonds dédiés 1 167 611 1 222 000 

Total Fonds Reportés et Dédiés (II)  1 167 611 1 542 000 

PROVISIONS    

Provisions pour risques   

Provisions pour charges   

Total Provisions (III)  

DETTES    

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)   

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 1 099 470 
Emprunts et dettes financières diverses   

Avances et acomptes reçus sur commandes   

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 774 843 1 114 828 

Dettes des legs ou donations   

Dettes fiscales et sociales 52 175 59 669 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés   

Autres dettes   

Produits constatés d’avance 2 375 000 3 180 000 

TOTAL DETTES (IV)  3 203 117 4 354 967 

Ecarts de conversion Passif (V)   

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V)  9 197 670 10 090 768 
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Compte de résultat 
 

 
31/12/2024  

(12 mois) 

31/12/2023  
(12 mois) 

 

Total  
 

Total  

PRODUITS D'EXPLOITATION    

Cotisations    

Ventes de biens et services    

Ventes de biens    

Dont ventes de dons en nature    

Ventes de prestations de service  3 165  

Dont parrainages    

Produits de tiers financeurs    

Concours publics et subventions d'exploitation    

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible    

Ressources liées à la générosité du public    

Dons manuels  163 070 144 433 

Mécénats  1 965 000 1 735 000 

Legs, donations et assurances-vie  309 495 20 502 
Contributions financières    

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges   96 

Utilisations des fonds dédiés  713 140 425 288 

Autres produits  5 150 1 347 

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION (I)  3 159 020 2 326 667 

CHARGES D'EXPLOITATION    

Achats de marchandises  286  

Variation de stock    

Autres achats et charges externes (1) (2)  320 898 555 776 

Aides financières  1 479 475 1 384 464 

Impôts, taxes et versements assimilés  4 870 4 936 

Salaires et traitements  182 457 184 177 

Charges sociales  73 122 68 036 

Dotations aux amortissements et aux dépréciations  1 194 2 440 

Dotations aux provisions    

Reports en fonds dédiés  658 750 773 000 

Autres charges    

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION (II)  2 721 052 2 972 830  

RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II)  437 968 - 646 163  

PRODUITS FINANCIERS    

De participation    

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé    

Autres intérêts et produits assimilés  195 174 164 609 

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge    

Différences positives de change    

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement    

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS (III)  195 174 164 609 

CHARGES FINANCIÈRES    

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions    

Intérêts et charges assimilées    

Différences négatives de change    

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement    

TOTAL DES CHARGES FINANCIERES (IV)    

RESULTAT FINANCIER (III - IV)  195 174 164 609 

RESULTAT COURANT AVANT IMPOTS (I - II + III - IV)  633 142 -481 554  

PRODUITS EXCEPTIONNELS    

Produits exceptionnels sur opérations de gestion    

Produits exceptionnels sur opérations en capital    

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges    

CHARGES EXCEPTIONNELLES    

Charges exceptionnelles sur opérations de gestion    
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Variation  

 
 

Euros %  

 
 
 
 
 
 
 
 

   862 918 36 

-251778 -9 

633 142  

        - 481 554 - 100 

 
 
 
 

                     
 
 
 
 

 
                                                                

 

 31/12/2024  
(12 mois) 

31/12/2023  
(12 mois) 

 

Total  
 

Total  

Charges exceptionnelles sur opérations en capital   

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions   

TOTAL DES CHARGES EXCEPTIONNELLES (VI)  

RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI)  

Participation des salariés aux résultats (VII)   

Impôts sur les bénéfices (VIII)   

Total des produits (I + III + V) 3 354 194 2 491 276 

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII) 2 721 052 2 972 830 

EXCEDENT 633 142 

DEFICIT - 481 554 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE    

Dons en nature   

Prestations en nature 46 470 46 470 
Bénévolat   

TOTAL DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 46 470 46 470       

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE    

Secours en nature   

Mises à disposition gratuite de biens   

Prestations en nature 46 470 46 470 
Personnel bénévole   

TOTAL DES CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 46 470 46 470           
100  

(1) Redevances de crédit-bail mobilier 

(2) Redevances de crédit-bail immobilier 

 

Immobilisations corporelles et incorporelles 
 

Coût d'entrée des immobilisations incorporelles et corporelles 

 
Les immobilisations incorporelles et corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition pour les actifs acquis à titre onéreux, à 
leur coût de production pour les actifs produits par l'entreprise, à leur valeur vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie 
d'échange. 

 
Le coût d'une immobilisation est constitué de son prix d'achat, y compris les droits de douane et taxes non récupérables, après 
déduction des remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement, de tous les coûts directement attribuables engagés 
pour mettre l'actif en place et en état de fonctionner selon l'utilisation prévue. Tous les coûts qui ne font pas partie du prix 
d'acquisition de l'immobilisation et qui ne peuvent pas être rattachés directement aux coûts rendus nécessaires pour mettre 
l'actif en place et en état de fonctionner conformément à l'utilisation prévue, sont comptabilisés en charges. 

 

Le cas échéant, les droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d'actes liés à l'acquisition, sont inclus dans le coût 
d'acquisition des immobilisations. 

 
Les frais d’établissement sont comptabilisés directement en charges.   

 

Immobilisations incorporelles 

 
Amortissement 

 

L'amortissement des immobilisations incorporelles est calculé en fonction du rythme de consommation des avantages 
économiques attendus de l'actif. À ce titre, seul le mode linéaire est retenu. 

 
Les valeurs résiduelles des immobilisations sont considérées comme nulles car non significatives ou non mesurables. 

 

Dépréciation 
  

Une immobilisation est dépréciée lorsque sa valeur nette comptable est supérieure à sa valeur actuelle estimée (la plus Élevée 
de la valeur vénale et de la valeur d’usage). 
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Immobilisations corporelles 
 

Amortissement 
 

L'amortissement des immobilisations corporelles est calculé en fonction du rythme de consommation des avantages 
économiques attendus de l'actif. À ce titre, seul le mode linéaire est retenu sur les durées suivantes : 

 
- Installations techniques : 5 à 10 ans 
- Matériel et outillage industriels : 5 à 10 ans 

 
-Installations générales, agencements et aménagements divers : 10 ans 

 
La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non décomposables à l'origine. Les 
valeurs résiduelles des immobilisations sont considérées comme nulles car non significatives ou non mesurables. 

  

Créances 
 

Les créances clients sont valorisées à leur valeur nominale. 

 
Une provision pour dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

 
Les risques liés à des litiges connus au moment de l’établissement des comptes dont la survenance a été estimée probable et 
dont les risques sont quantifiables font l’objet de provisions. 

 

  

Dettes 

Les dettes sont évaluées à la valeur nominale. 
 

Legs et donations 

L'état des forces et des charges de la succession au jour du décès est établi à partir des informations chiffrées fournies par le 
notaire. 

 
Plusieurs catégories d'actifs sont distinguées parmi les legs à réaliser : 

 
- Immeubles 

- Assurance vie 
 

- Mobiliers 

 
- Titres en portefeuille 

 
Les biens reçus par legs ou donation destinés à être cédés sont comptabilisés dans une rubrique spécifi que de l'actif 
Immobilisé selon les modalités suivantes : 

 

- La date d'entrée d'une donation entre vifs : Les biens sont comptabilisés soit à la date de la signature de l'acte 
authentique de donation, soit à la date de transfert de propriété mentionnée dans l'acte si elle est postérieure. 

 

- La date d'entrée d'un legs : les biens sont comptabilisés soit à la date de son acceptation par le Conseil 
d’administration soit à la date d’entrée en jouissance ou d'entrée en possession des biens si elles sont postérieures (date 
de délivrance du legs). 

 

La valeur d’entrée est leur valeur vénale à la date de l’effet générateur. 
 

Dans l’annexe des comptes annuels, un tableau présente les éléments de détermination de « legs, donations et 
assurances-vie » nets des charges tels qu’ils figurent au compte de résultat. 
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Contributions financières et fonds dédiés 
 

Les contributions financières sont enregistrées en fonction de leur destination finale soit en produits d’exploitation 
soit en fonds propres. 

Les contributions financières affectées à des projets spécifiques et reçus sur l’exercice donnent lieu au constat d’une 
charge, en « engagement à réaliser sur ressources affectées » pour la fraction non encore utilisée à la clôture de 
l’exercice, et conduisent ainsi à la constitution de fonds dédiés aux projets en question, au passif du bilan. 

Les fonds dédiés concernent des projets financés par des contributions financières privées d’entreprises ou de 
particuliers. Ces fonds dédiés sont repris, au fur et à mesure de leur utilisation pour le financement des projets 
subventionnés par la Fondation du Collège de France. Cette reprise est effectuée pour un montant égal à celui 
enregistré dans les charges d’allocation au financement de projets et figure dans la rubrique au compte de résultat 
« report des ressources non utilisées ». 

 
En conséquence, le solde au bilan correspond, à la clôture de l’exercice, à la partie des ressources versées par les 
tiers financeurs qui n’a pas encore été utilisée. 

 
 

Aides financières accordées par la Fondation du Collège de France 

 
Le Conseil d’Administration décide de l’octroi d’aides annuelles aux projets qui lui sont soumis et qui répondent aux 
deux conditions suivantes : 

 
• Être conforme à la réalisation de l’objet de la Fondation 

• Être clairement identifié, les coûts imputables devant être nettement individualisés. 

 
Les aides annuelles décidées sur un projet constituent une charge de l’exercice inscrite dans le compte « Aides 
financières », conformément à la réponse de la commission des études comptables tenue par la Compagnie 
Nationale des Commissaires aux comptes (CNCC EC 2021-33) en janvier 2022, à la question relative au traitement 
comptable des aides pluriannuelles dans les comptes annuels de la Fondation : 

 
« Les aides financières attribuées pour financer un projet qui s’étale sur plusieurs exercices ne répondent pas à la 
définition d’une charge constatée d’avance telle que prévue par l’article 211-8 du PCG […]. En conséquence, la 
charge correspondant à l’aide financière qui finance un projet sur plusieurs exercices ne peut être étalée. Elle est 
comptabilisée en charge, pour sa totalité, à la date d’octroi. » 

 

Valeurs Mobilières de placement 
 

Les valeurs mobilières de placement (VMP) sont enregistrées pour leur coût d’acquisition et une dépréciation est 
constituée dès lors que la valeur de marché à la clôture de l’exercice est inférieure au coût d’acquisition. Les plus- 
values sont comptabilisées au moment de leur réalisation. 

 

Faits caractéristiques d’importance significative, de l’exercice et postérieurs à la clôture 
 

Faits caractéristiques de l’exercice 

 
Signature d'une convention de mécénat avec Stellantis Auto SAS pour une durée de 3 ans en faveur du projet Agir 
pour l’éducation ; 

- Signature d'une convention de mécénat avec le Crédit Agricole Ile de France Mécénat Jeunes Talents et Patrimoine 
pour une durée de 1 an en faveur de la restauration du portique Letarouilly. 

 
La Fondation a également été bénéficiaire d'une assurance-vie. 

 
Faits caractéristiques postérieurs à la clôture 

 
Aucun fait caractéristique d’importance significative n’est à signaler postérieurement à la clôture de l’exercice. 
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2.2 Notes relatives aux postes de bilan 

Actif immobilisé - Tableau des immobilisations 
 31/12/2024  

(12 mois) 
Augmentations  Diminutions  

31/12/2025  
(12 mois) 

 

 
Montant 

début 
d'exercice  

 

Réévaluations  

 
Acquisitions 
et assimilés  

 
Virement 
poste à 
poste  

 
Cessions 

et     
assimilés  

Montant  
  fin    

d'exercice  

Valeur 
d'origine 

des 
immos 

réévaluées  

FRAIS D'ETABLISSEMENT  
Frais d'établissement  

       

Sous-total  

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES  

Frais de développement 
Donations temporaires d’usufruit 
Concessions, brevets, licences, 
marques, procédés, solutions 
informatiques, droits et valeurs 
similaires  
Fonds commercial  
Autres immobilisations incorporelles 
Immobilisations incorporelles en 
cours  
Avances et acomptes sur 
immobilisations incorporelles  

 
 
 
 

17 756 

     
 
 
 

17 756 

 

Sous-total  17 756     17 756  

IMMOBILISATIONS CORPORELLES  

Terrains 
Constructions  

Constructions sur sol propre 
Constructions sur sol d'autrui 
Installations générales, 
agencements, aménagements des 
constructions  

Installations techniques matériels et 

outillages industriels  
Autres immobilisations corporelles  
Installations générales, 
agencements, aménagements 
divers  
Matériel de transport 
Matériel de bureau et 
informatique, mobilier  
Emballages récupérables et divers 

Immobilisations corporelles en 
cours  
Avances et acomptes sur 
immobilisations corporelles  

 
 
 
 
 
 

 
3 635 

     
 
 
 
 
 

 
3 635 

 

4 970 4 970 

 
 

4 970 

 
 

4 970 

Sous-total  8 604     8 604  

BIENS RECUS PAR LEGS OU 
DONATIONS DESTINES A ETRE 
CEDES  

Biens reçus par legs ou donations 
destinés à être cédés  

       

Sous-total  

IMMOBILISATIONS FINANCIERES  

Participations évaluées par mise en 
équivalence  
Autres participations  
Créances rattachées à des 

participations  
Autres titres immobilisés  
Prêts  
Autres immobilisations financières  

       

Sous-total  

Total  
 

26 360 

     
26 360 
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Les flux s'analysent comme suit : 

Amortissements des immobilisations 
 Montant 

début 
d'exercice  

 

Augmentations  
 

Diminutions  
Montant  

 fin   
d'exercice  

FRAIS D'ETABLISSEMENT  
Frais d'établissement  

    

Sous-total  

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES  

Frais de développement 
Donations temporaires d'usufruit  
Concessions, brevets, licences, marques, procédés, solutions informatiques, 

droits et valeurs similaires  
Fonds commercial (1)  
Autres immobilisations incorporelles  

 
 
 
 

 
17 756 

   
 
 
 

 
17 756 

Sous-total  17 756   17 756 

IMMOBILISATIONS CORPORELLES  

Terrains 
Constructions  
Constructions sur sol propre 
Constructions sur sol d'autrui  
Installations générales, agencements, aménagements des constructions 

Installations techniques matériels et outillages industriels  
Autres immobilisations corporelles  
Installations générales, agencements, aménagements divers 
Matériel de transport  
Matériel de bureau et informatique, mobilier 
Emballages récupérables et divers  

 
 
 
 
 

 
8 604 

   
 
 
 
 

 
8 604 

 

8 604 
 

8 604 

Sous-total  

Total  

8 604 

26 360 

  8 604 

26 360 

(1) Dont amortissement du fonds de commerce par application de l'article 
39, 1-2, al.3 du CGI  
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Créances 
 

Le total des créances à la clôture de l'exercice et le classement détaillé par échéance s'établit comme suit : 

 

État des créances 
  

Montant 
Brut  

 
A moins 
d'un an  

A 
plus 
d'un 
an  

CRÉANCES DE L'ACTIF IMMOBILISÉ     

Créances rattachées à des participations    

Prêts (1) (2)    

Autres immobilisations financières    

CRÉANCES DE L'ACTIF CIRCULANT  1 048 052 1 048 052 

Créances clients    

Clients douteux ou litigieux    

Autres Créances bénéficiaires et comptes rattachés    

Créances sociales  1 781 1 781 

Personnel et comptes rattachés  911 911 

Sécurité sociale et autres organismes sociaux  870 870 

Créances fiscales    

Impôts sur les bénéfices    

Taxe sur la valeur ajoutée    

Autres impôts, taxes et versements assimilés    

Etat et autres collectivités publiques - Divers    

Autres créances  1 031 867 1 031 867 
Confédérations, fédérations, unions et entités a affiliés débiteurs    

Créances reçues par legs ou donations    

Débiteurs divers  1 031 867 1 031 867 

Charges constatées d'avance  14 403 14 403 

Total  1 048 052 1 048 052  

(1) Prêts accordés en cours d'exercice  

(2) Remboursements obtenus en cours d'exercice  

 
Produits à recevoir 
 31/12/2025  

(12 mois) 
31/12/2024  

(12 mois) 
Variation 

Euros  
Variation  

%  

Intérêts courus à recevoir - sur immobilisations financières 
Fournisseurs - Rabais, remises et ristournes à obtenir 
Clients - Factures à établir  
Personnel - Produits à recevoir 
Organismes sociaux - Produits à recevoir 
Etat - Produits à recevoir  
Groupes et Associés - Produits à recevoir  
Intérêts courus à recevoir - Sur valeurs mobilières de placement et disponibilités  

Produits à recevoir - Divers  

 
 

 
870 

 
 

207 912 

688 622 

 
 

 
721 

 
 

101 370 

2 378 165 

 
 

 
149 

 
 

106 542 

-1 689 543 

 
 

 
21 

 
 

105 

- 71 

Total  897 404 2 480 256 -1 582 852 - 64 

 
Notes relatives aux postes du bilan 

Valeurs Mobilières de placement 
 

Les valeurs mobilières de placement sont composées comme suit : 

 
- CAT BNP : 2 900 000 € 

 
- DAT ARKEA : 1 200 000 € 

 
- DAT QUADRASSET : 2 750 000 € 

 

- Assurance vie Generali : 1 545 € 

- Intérêts Courus : 207 912.16 € 
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Fonds propres 
 

 
Tableau de variation des fonds propres 

 
Fonds propres sans droit de reprise 

Fonds propres avec droit de reprise 

Ecarts de réévaluation 

Réserves 

1 250 000 250 000 250 000 1 500 000 

- - 

- - 

- - 

Report à nouveau 2 943 801 633 142 633 142 - 250 000 - 250 000 3 326 943 

Excédent ou déficit de l'exercice 633 142 - 633 142 - 633 142 470 787 470 787 470 787 

Situation nette 4 826 943 - - 470 787 470 787 - - 5 297 730 

Fonds propres consomptibles - - 

Subventions d'investissement 

Provisions réglementées 

- 

- 

     - 

- 

TOTAL 4 826 943 - - 470 787 470 787 - - 5 297 730 

 

Fonds reportés et Fonds dédiés 
 
 

 
 

 
 

 

En € 

 
 

 

Ouverture 

 
 

 

Utilisations 

 
 

 

Reports 

 
 

 

Global 

 

Dont fonds dédiés 

correspondant à des 

projets sans 

dépenses au cours 

des 2 

Subventions d'exploitation      

      

Contributions financières d'autres organismes 1 222 000 713 140 658 750 1 167 610 - 

Fonds dédiés ACD 

Fonds dédiés Fonds St Michel 

Fonds dédiés SJOBERG 

Fonds dédiés Campus des étudiants 

Fonds dédiés LETAROUILLY 

Fonds dédiés EXCELLO 

725 095 

56 534 

215 675 

170 306 

294 216 

 

 
4104 

99 928 

522 875 

0 

0 

76 500 

50 000 

86 855 

953 754 

56 534 

211 571 

146 878 

50 000 

86 855 

- 

- 

- 

- 

Total 1 167 610 398 248 736 230 1 505 592  

 

 

Pour information le fonds dédié Excello a fait l’objet d’une régularisation de10 K€ correspondant à un don reçu en 
2024 et non imputé sur ce fonds dédié. 

  
    

A l'ouverture de 

l'exercice 

Variation des fonds propres 

Montant 

Affectation du résultat Augmentation 

Dont Dont 

Montant Générosité Montant 

du public   du public 

Diminution ou 

 

Dont 

Montant  

public 

A la clôture de 

l'exercice 

Montant 
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Provisions 
 

Dettes 
 

Le total des dettes à la clôture de l'exercice et le classement détaillé par échéance s'établit comme suit : 

  

État des dettes 
  

Montant 
Brut  

 
Échéance 

à 1 an  

Échéance 
à plus d'1 
an et 5 
ans au 

plus  

 
Échéance 
à plus de 

5 ans  

EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES  
Emprunts obligataires convertibles (1) (2) 
Autres emprunts obligataires (1) (2)  
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (1) (2)  
- Dont à 1 an au maximum à l'origine  
- Dont à plus de 1 an à l'origine  

Emprunts et dettes financières divers (1) (2) 

Fournisseurs et comptes rattachés  

AUTRES DETTES  
Dettes sur legs ou donations 

Dettes sociales  

Personnel et comptes rattachés  

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 

Dettes fiscales  

Impôts sur les bénéfices 
Taxe sur la valeur ajoutée 
Obligations cautionnées  
Autres impôts, taxes et assimilés 

Autres  

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 
Confédérations, fédérations, unions et entités affiliés créditeurs 
Autres dettes  

Produits constatés d'avance  

1 794 1 794   

 

1 794 
 

1 794 

1 794 1 794 

543 785 543 785 

57 915 57 915 

54 908 54 908 

20 316 20 316 

34 592 34 592 

3 007 3 007 

 
3 007 

 
3 007 

 
 

978 100 

 
 

978 100 

Total  1 581 595 1 581 595   

(1) Emprunts souscrits en cours d'exercice  

(2) Emprunts remboursés en cours d'exercice  

 
Charges à payer 
 31/12/2025  

(12 mois) 
31/12/2024  

(12 mois) 
Variation 

Euros  
Variation  

%  

Intérêts courus à payer - sur emprunts et dettes assimilées 
Intérêts courus à payer - sur dettes rattachées à des participations 

Fournisseurs - Factures non parvenues  
Clients - Rabais, remises et ristournes à accorder 
Personnel - Charges à payer  

1 794 

 
48 826 

 
20 316 

1 099 

 
47 856 

 
19 745 

696 

 
970 

 
571 

63 

 
2 

 
3 

Organismes sociaux - Charges à payer 
Etat - Charges à payer  
Groupes et Associés - Charges à payer 
Charges à payer - Divers  

8 568 8 300 268 3 

Total  79 505 76 999 2 505 3 
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Comptes de régularisation 

Charges constatées d'avance 
 Solde 

comptable 
486  

 

Exploitation  
 

Exceptionnel  
 

Financier  

Charges constatées d'avance  14 403 14 403   

Total  14 403 14 403   

 

Produits constatés d'avance 
 Solde 

comptable 
487  

 

Exploitation  
 

Exceptionnel  
 

Financier  

Produits constatés d'avance  978 100 978 100   

Total 978 100 978 100    

 
 

2.3 Notes relatives au compte de résultat 

 
Contributions financières et conventions collectées dans l’année 

 
Les produits concernent d’une part la collecte de fonds des dons privés reçus d’entreprises ou de particuliers et d’autre part, 
les conventions signées avec des partenaires. Ces produits se répartissent comme suit : 

 

En € 2025 2024 

 

Dons personnes physiques 

 

159 066 

 

163 070 

Dons personnes morales  - 

Conventions 2 490 470 1 965 000 

Assurance vie /Legs 238 298 309 495 

Total des produits collectés et enregistrés 2 887 834 2 437 565 

Dons en nature estimés   

Total des produits collectés et enregistrés 2 887 834 2 437 565 

 

  

Legs, donations et assurances vie 
 Montant 

brut  

PRODUITS  

Montant perçu au titre d'assurances-vie  
Montant de la rubrique de produits "legs ou donations"  
Prix de vente des biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés  
Reprise des dépréciations d'actif reçus par legs ou donations destinés à être cédés 
Utilisation des fonds reportés liés aux legs ou donations  

CHARGES  
Valeur nette comptable des biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés 
Dotation aux dépréciations d'actif reçus par legs ou donations destinés à être cédés 
Report en fonds reportés liés aux legs ou donations  

238 298 

 
238 298 

Total 238 298 
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Charges et produits d'exploitation et financiers 

Honoraires CAC 
   

PKF  
Arsilon  

  

Honoraires afférents à la certification des comptes  
Honoraires afférents à la certification des informations en matière de durabilité  
Honoraires afférents aux services autres que la certification des comptes et la certification des informations en 
matière de durabilité  

12 000 

Total 12 000  

  

Résultat financier 
 31/12/2025  

(12 mois) 
31/12/2024  

(12 mois) 
Variation  

Total  Total  Euros  %  

PRODUITS FINANCIERS  

Produits de participation  

Produits des autres valeurs mobilières et créances 
Autres intérêts de produits assimilés  
Reprises sur dépréciations et provisions 
Différences positives de change  
Produits des cessions d'immobilisations financières  
Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement et instruments de trésorerie  

 
 

242 196 

 
 

195 174 

 
 

47 022 

 
 

24 

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS  242 196 195 174 47 022 24 

CHARGES FINANCIERES  

Dotations financières aux amortissements et provisions 
Intérêts et charges assimilées  
Différences négatives de change  
Valeurs comptables des immobilisations financières cédées  
Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement et instruments de 
trésorerie  

    

TOTAL DES CHARGES FINANCIERES  

RESULTAT FINANCIER  
 

242 196 
 

195 174 
 

47 022 24 

  

  

Autres informations 

 
Tableau des effectifs 
 Exercice 

N  

EFFECTIF MOYEN DU PERSONNEL   

Cadres  3 

Agents de maîtrise et techniciens   

Ouvriers  2 

Total 5 



  
FONDATION DU COLLEGE DE FRANCE Exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025  

Page 21        

 

 

  

Allocations aux financements de projets 
 

Ce poste est constitué des aides annuelles octroyées pour le financement des projets. Ci-dessous la liste des principaux projets: 

□ Divers financements de Chaires et bourses : 1 959 840€ 

□ Financement de matériel : 73€ 

□ Financement d’études et prestations : 19 152€ 

  

Frais de recherche des fonds 
 

Ces charges correspondent aux activités de recherche des fonds de la Fondation. Ces charges intègrent, essentiellement, des 
frais de personnel pour 101 670 €. 

 
 

Frais de fonctionnement 
 

Les frais de fonctionnement directement encourus par la Fondation représentent 8,6 % de la collecte 2025 comme l’exercice 
précédent. Ces frais correspondent essentiellement à des dépenses de personnel pour 156 019 € et des achats et charges 
externes pour 30 912 € 

  
 

Contributions volontaires en nature 
 

La Fondation s'appuie, pour mener ses actions, sur des élus bénévoles (participation aux organes directeurs, aux commissions 
de travail, etc.). Ces contributions volontaires effectuées à titre gratuit n'ayant pas été valorisées sur l'ensemble des biens et 
services, elles n’ont pas été comptabilisées et ne font pas l'objet d'une information spécifique dans la présente annexe à défaut 
de renseignements fiables et d'informations quantitatives. 

 
Par ailleurs, par convention signée le 27 septembre 2023, la Fondation bénéficie de la mise à disposition à titre gratuit d'une 
partie du loyer et des charges locatives facturés par le Collège de France. Ce dernier prend en charge 60% des moyens mis à 
disposition de la Fondation, soit un montant de 46.470 € au titre de l'année 2025. 

  

2.4 Autres informations 

Engagements reçus 
 

Aucun engagement reçu sur cet exercice. 

  
Informations relatives à la rémunération des dirigeants 

 
Les membres du Conseil d’Administration et du Bureau exercent bénévolement leur mandat et aucune rémunération en 
espèces ou en nature ne leur est versée à titre personnel. 

 
Les frais de fonctionnement sont composés exclusivement des salaires et charges sociales relatifs aux salariés de la Fondation, 
ainsi que des charges directes liées au fonctionnement de la Fondation du Collège de France. 

  

Indemnité de départ à la retraite 
 

La Fondation n’a signé aucun accord particulier en matière d’engagements de retraite. Ces derniers se limitent à l’indemnité 
conventionnelle de départ à la retraite. Aucune provision n’a été constatée au titre de cet exercice. Compte tenu de l’ancienneté 
des salariés, cette information est non significative. 

  

Informations sur les transactions avec les contreparties 
 

La Fondation du Collège de France n’a pas conclu de conventions avec les contreparties dans des conditions anormales, 

telles que prévues par l’article 431-12 du règlement ANC 2018-06. 
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INFORMATIONS LIEES A L’AGP (APPEL A LA GENEROSITE PUBLIQUE) 
  

Faits significatifs relatif à la générosité du public 
 

Cet exercice social représente le dixième exercice où la Fondation fait appel à la générosité du public et ayant bénéficié de 

ressources collectées auprès du public. Aucun fait significatif relatif à la générosité du public n’a été relevé durant cet 

exercice. 

  

Cadre légal, et règles et méthodes comptables d’établissement du CER et du CROD 
 

Le compte de résultat de la Fondation du Collège de France préparé selon format du règlement ANC 2018-06 présente les 

produits et charges par nature. Pour mettre en évidence les sources de dons et leur allocation à ses principaux domaines 

d’intervention, un CROD, par origine et par destination, est également présenté. 

 
Par décret n° 2019-504 du 22 mai 2019, le seuil à partir duquel un organisme est tenu d'établir un compte d'emploi annuel 

des ressources collectées auprès du public est applicable aux exercices comptables clos à compter du 1er juin 2020 et aux 

exercices clos à une date antérieure volontairement par anticipation. 

 
L’établissement du Compte Emplois - Ressources suit les mêmes principes comptables que ceux retenus pour l’élaboration 

des comptes annuels. 

 
Les modalités de répartition du financement des emplois entre les ressources collectées auprès du public et les autres 

ressources sont arrêtées par le Conseil d’Administration sur proposition du Bureau. 

  
 

Les Ressources 

Ressources collectées auprès du public 
 

Les ressources collectées auprès du public sont les dons spontanés ou les dons versés suite à nos campagnes d’appel à 

dons ainsi que les conventions de mécénat. 

 
Ces dons peuvent être directement affectés aux missions sociales, si c’est le souhait des donateurs, ou être affectés en 

fonction des besoins des projets, et sur décision du Conseil d’Administration, lorsque les donateurs ne précisent pas de 

souhait d’affectation. 

 
L’identification de ces ressources est permise par une comptabilisation par nature dans les comptes généraux de la 

Fondation. 

 
Formes d’appel à la générosité du public 

 

Les ressources collectées dans le cadre de l’appel à la générosité du public sont réalisées au travers de versements en 

direct à la Fondation ou par le biais du site internet. 

 

Détail des ressources collectées prises dans leur ensemble 
 

• Ressources collectées auprès du public 

 
Rubriques  2025  

Dons manuels non affectés   

Dons manuels affectés            159 066  

Mécénat        2 490 470  

Assurance vie  238 298  

Autres produits liés à l’AGP    293 845  

TOTAL  3 181 679  
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• Autres ressources 

 
NEANT  

 

Autres informations 
 

• Variation des fonds dédiés 
 

Situations A B C D E 

 

 
Rubriques 

 
Fonds 

dédiés 

AGP début 

de    

L’exercic 
e 

 

 
Augmenta 

tions 

 

 
Diminutions 

 
Fonds dédiés 

AGP à la fin 

de l’exercice 

Fonds 

dédiés AGP 

Variation de 

l’exercice 

Fonds dédiés sur missions sociales 1 167 611 736 230 398 248 1 505 592 334 981 

TOTAL 1 167 611 736 230 398 248 1 505 592 334 981 

 
• Principe d’affectation des produits financiers 

Les produits financiers sont générés par le placement des produits de l’Appel à la Générosité du Public, et sont considérés  

dans leur intégralité comme des produits AGP. 

  

Les emplois 
 

• Missions sociales réalisées en France 
 

Les actions réalisées en France regroupent les allocations aux financements de projets versées par la Fondation. 

 
L’affectation du résultat à la colonne « emplois des ressources collectées auprès du public » s’est faite selon la décision du 

Conseil d’Administration après prélèvement d’une quote-part pour les frais de la collecte et les frais de fonctionnement. 
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• Frais de recherche des fonds 
 

Ces charges correspondent à l’ensemble des frais liés à la recherche de fonds de la Fondation, à savoir la quote-part des 

salaires chargés de personnel qui se consacrent à la recherche de fonds auprès du public, les charges de prospection et de 

toutes les charges liées aux campagnes de dons. Ces frais se répartissent comme suit : 

  

Rubriques  2025  

Frais de support (salaires et charges sociales)  

Autres actions spécifiques de recherche de fonds  

102 257  

42 309  

TOTAL  144 566  

 
Autres informations 
  
La Fondation a employé sur l’exercice 2025, 6 salariés (5 CDI). Le tableau ci-dessous permet de renseigner l’affectation des 

coûts des salariés entre les frais de recherche des fonds et les frais de fonctionnement. 

  
 
 

Salarié 

 
 

Emploi 

 
 

Date entrée 

 
Sortie 

dans 

période 

 
 

Date sortie 

Affectation 

aux Frais de 

recherche 

des fonds- 

% 

Affectation 

Avenir 

durable 

Commun- % 

Affectation 

aux Frais de 

Fonctionne 

ment % 

BARBAROUX Julie née BERET Directrice 16/11/2015   10%  90% 

CAPRON Christine Comptable gestionnaire administratif 02/03/2022 X 30/09/2025   100% 

CHERON Marie Conseiller du Président 01/08/2008   10%  90% 

GUILLEMOT Claire Chargée de mission administration et comptabilité 02/06/2025     100% 

LANNEAU Mathilde Chargée de communication & fundraising 10/10/2022   100%   

ROZHNOVSKAIA Lidiia Chargée de Mécénat 09/09/2024   100%   

 

 
Sur cet exercice, les charges liées à la recherche de fonds, y compris les charges salariales des personnes y travaillant, sont 

couvertes par les ressources collectées auprès du public. 

  
• Frais de fonctionnement 

 

Ils regroupent essentiellement les charges de personnel non affectées aux projets, les frais de structure, et les dotations aux 

amortissements. 

 
Sur cet exercice, les charges liées au fonctionnement de la Fondation, y compris les charges salariales des personnes y 

travaillant, sont couvertes par les ressources collectées auprès du public. 

  

• Dotation aux provisions 
 

Aucune dotation pour provision n’est à signaler sur cet exercice. 

 
• Part des acquisitions d’immobilisations brutes 

 
Aucune acquisition d’immobilisations n’est financée par les ressources collectées auprès du public. 
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Compte de résultat par origine et destination 

 

 

A - PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET DESTINATION 

EXERCICE N EXERCICE N-1 

 
TOTAL 

 

Dont générosité 

du public 

 
TOTAL 

Dont 

générosité 

du public 

     

PRODUITS PAR ORIGINE  

1 - PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 

1.1 Cotisations sans contrepartie 

1.2 Dons, legs et mécénat 

- Dons manuels 

- Legs, donations et assurances-vie 

- Mécénat 

1.3 Autres produits liés à la générosité du public 

2 - PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 

2.1 Cotisations avec contrepartie 

2.2 Parrainage des entreprises 

2.3 Contributions financières sans contrepartie 

2.4 Autres produits non liés à la générosité du public 3 

- SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS  PUBLICS 4 - 

REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 

5 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS 

3 181 679 

 
 
 

159 066 

238 298 

2 490 470 

293 844 

- 

 
 
 
 
 
 
 
 

398 248 

3 181 679 

 
 
 

159 066 

238 298 

2 490 470 

293 844 

2 641 054 

 
 
 

163 070 

309 495 

1 965 000 

203 489 

- 

 
 
 
 
 
 
 
 

713 140 

2 641 054 

 
 
 

163 070 

309 495 

1 965 000 

203 489 

  

398 248 713 140 

TOTAL 3 579 927 3 579 927 3 354 194 3 354 194 

     

CHARGES PAR DESTINATION  

1 - MISSIONS SOCIALES 

1.1 Réalisées en France 

- Actions réalisées par l'organisme 

- Versements à un organisme central ou à d’autres organismes 

agissant en France 

1.2 Réalisées à l’étranger 

- Actions réalisées par l'organisme 

- Versements à un organisme central ou à d’autres organismes 

agissant à l'étranger 

2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS 

2.1 Frais d’appel à la générosité du public 

2.2 Frais de recherche d'autres ressources 

3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT 

4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 

5 - IMPOT SUR LES BENEFICES 

6 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE 

2 041 413 2 041 413 1 697 215 1 697 215 

 

2 041 413 
 

2 041 413 
 

1 697 215 
 

1 697 215 

 

- 
 

- 
 

- 
 

- 

 

- 
  

- 
 

 

- 
 

- 
 

- 
 

- 

144 566 144 566 137 877 137 877 

144 566 144 566 137 877 137 877 

-  -  

186 931 186 931 227 210 227 210 

-  -  

-  -  

736 230 736 230 658 750 658 750 

TOTAL 3 109 139 3 109 139 2 721 052 2 721 052 

     

EXCEDENT OU DEFICIT 470 788 470 788 633 142 633 142 
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 Compte  d'emploi annuel des ressources collectées auprès du public  

 
EMPLOIS PAR DESTINATION EXERCICE N EXERCICE N-1 

1 – MISSIONS SOCIALES 

1.1 Réalisées en France 

- Actions réalisées par l'organisme 

- Versements à un organisme central ou d’autres organismes agissant en France 

1.2 Réalisées à l’étranger 

- Actions réalisées par l'organisme 

- Versements à un organisme central ou d’autres organismes agissant à l’étranger 

2 – FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS 

2.1 Frais d’appel à la générosité du public 

2.2 Frais de recherche d'autres ressources 

3 – FRAIS DE FONCTIONNEMENT 

TOTAL DES EMPLOIS 

 
4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 

5 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE 

2 041 413 

2 041 413 

2 041 413 

- 

- 

- 

- 

144 566 

144 566 

- 

186 931 

2 372 910 

 
- 

736 230 

1 697 215 

1 697 215 

1 697 215 

- 

- 

- 

- 

137 877 

137 877 

- 

227 210 

2 062 302 

 
- 

658 750 

EXCEDENT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE L’EXERCICE 470 788 633 142 

TOTAL 3 579 927 3 354 194 

 
RESSOURCES PAR ORIGINE EXERCICE N EXERCICE N-1 

1 – RESSOURCES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 3 181 679 2 641 054 

1.1 Cotisations sans contrepartie   

1.2 Dons, legs et mécénats 2 887 835 2 437 565 

- Dons manuels 159 066 163 070 

- Legs, donations et assurances-vie 238 298 309 495 

- Mécénats 2 490 470 1 965 000 

1.3 Autres ressources liées à la générosité du public 293 844 203 489 

TOTAL DES RESSOURCES 3 181 679 2 641 054 

2 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS - - 

3 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS 398 248 713 140 

DEFICIT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE L’EXERCICE   

TOTAL 3 579 927 3 354 194 

 
 

Autres informations 
 

En application du règlement ANC 2018-06, le report des ressources liées à la générosité se présente ainsi :  
  

 
 
 
 
 

  

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN DEBUT D'EXERCICE 

(HORS FONDS DEDIES) 
3 549 142 2 916 001 

(+) Excédent ou (-) insuffisance de la Générosité du public 

(-) Investissements et (+) désinvestissements nets liés à la générosité du public de 

l'exercice 

 
470 788 

 
633 142 

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN FIN D'EXERCICE 

(HORS FONDS DEDIES) 
4 019 930 3 549 142 
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Détail des charges par origine et destination (N) 
 

 
TABLEAU DE RAPPROCHEMENT ENTRE 

LES CHARGES DU COMPTE DE RESULTAT 

ET DU COMPTE DE RESULTAT PAR 

ORIGINE ET DESTINATION 

 

Missions sociales 
Frais de recherche de 

fonds 

 
 

Frais de 

fonction- 

nement 

Réalisées en France Réalisées à l'étranger  
Générosité 

du public 

 
Autres 

ressources 
par 

l'organisme 

Versements à 

d'autres 

organismes 

par 

l'organisme 

Versements à 

d'autres 

organismes 

Achats de marchandises        

Variation de stock        

Autres achats et charges externes 2 041 413    42 309  30 912 

Aides financières        

Impôts, taxes et versement assimilés     586  894 

Charges de personnel     101 670  155 125 

Dotations aux amortissements et dépréciations       

Dotations aux provisions        

Reports en fonds dédiés 736 230       

Autres charges        

Charges financières        

Charges exceptionnelles        

Participations des salariés aux résultats        

Impôt sur les bénéfices        

TOTAL 2 777 642 - - - 144 566 - 186 931 

 
 
 

TABLEAU DE RAPPROCHEMENT ENTRE 

LES CHARGES DU COMPTE DE RESULTAT 

ET DU COMPTE DE RESULTAT PAR 

ORIGINE ET DESTINATION 

 
 

Dotations aux 

provisions et 

dépréciations 

 
 

 
Impôt sur les 

bénéfices 

 
 

Report en 

fonds 

dédiés 

Valeur nettes comptables 

des éléments d'actifs cédés 

figurant dans les rubriques : 

 
 

TOTAL 

COMPTE DE 

RESULTAT Autres 

produits liés à 

la générosité 

Autres 

produits non 

liés à la 
générosité 

Achats de marchandises      - 

Variation de stock      - 

Autres achats et charges externes      2 114 634 

Aides financières      - 

Impôts, taxes et versement assimilés      1 481 

Charges de personnel      256 795 

Dotations aux amortissements et dépréciations     - 

Dotations aux provisions      - 

Reports en fonds dédiés      736 230 

Autres charges      - 

Charges financières      - 

Charges exceptionnelles      - 

Participations des salariés aux résultats      - 

Impôt sur les bénéfices      - 

TOTAL - - - - - 3 109 139 
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Autres informations 
 
 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE EXERCICE N EXERCICE N-1 

EMPLOIS DE L'EXERCICE   

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS SOCIALES - - 

Réalisées en France - - 

Réalisées à l’étranger - - 

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA RECHERCHE DE FONDS  - 

3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU FONCTIONNEMENT 46 470 46 470 

TOTAL 46 470 46 470 

 
 EXERCICE N EXERCICE N-1 

RESSOURCES DE L'EXERCICE   

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 46 470 46 470 

Bénévolat - - 

Prestations en nature 46 470 46 470 

Dons en nature - - 

TOTAL 46 470 46 470 
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